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Les correctton!s

O'est là une question qui a p)lus d'imU or-
tance qu'on rie le, pes généralement, et
tur laquelle il n'es(t peut-étre pas inoppor.
tun de, dire un mot.

Si no us examinons un peu c o qui se passe
Aa:xs le- familles) on tonstate que le principe
qui p révaut, la plupart du temps) est que
l-a correction corporelle n'est jamais néces-
sire et ne sert qu'à abrutir i à plus forte

raison exige-t-on sévèrement que lte précep-
teur respecte l'inviol 'abilité des enfântsl
Ies familles dans lesqaelles on abuse des,

Sur ce point comme sur une foule d'au-
tres, le vrai se t.. --uve à'ég(ale distance des
deux cxtrémes ; et prétendrea à la mise en,
pratique d'une, règle abzolue et générale,
est utie grave erreur. S'il est vrai q'lest
des natures si bien organisées qq'elles
rerheechent, comme par instinct- le vrai,
le beau' et le bieen on revanche 1-l en e st
d'autres qui ne fetont jamais que doe tristes
sujets, s; on n'a recours 4 la Veýre pour
redresser les mauvais plis qu'elles tendent
sans ces8e à contracter.

Nous sommes de ceux qui croient à la
niécessité et' ?t 'efficacitê de ce genre de cor-
rections; riais ele ntdans lieà , ùas
axtrêmè«s ou au moin S graves, et lotsque
toutes les autres ressouÉcee ont éte vaine-
ment employées.

IVoyons maintenant, les autorités et -les
faits que l'on peut invoquer à l'appui de
cette opinion.

La première autxeri2 est bien la Sainte
corrections corporelles, ou dans lo:squelle>j Ecriture, si elle parle de cette qqestion.
Oft. sait tenir un ja3te milieu su>r cûtto quieb- Or, elle en parle, comme nouB allens le voir.

tion 60IL l'exception. "Celui qui ép.Argne la verge et la correc-

Si le res.pect de l'autorité paternelle vau tien> hait son fils. (1""N',Gpargne2 pas la
tciliours, di.-ainuan.t, et n'est trop souvent correction à l'enfant; car si vous le frappez
,qu'un mythe, c'est, dans l'oubli eonscient avec la verge, 'il rie mourIa pate (2) 1,1La
ou incontseie>t dea v rais pri ncipes, en mattiée- 'Vergeû et la correctior, donnent la isagesse.
re d'éducation, qu'il faut rechercher une
des causes d'un mal dont tout le monde se (1) Prevarbes 13.24.
plaint aujourd'hui. (> " 23.13.
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Il serait facile de multiplier ces citations
mais celles que nous venons ae faire sont
plus que suffisantes.

Sans doute, les textes que nous venons de
citer n'excluent pas une foule d'autres
modes de correction, souvent efficaces. ' Il
convient, dit Louis Veuillot, que la correc-
tion s'ingénie d'abord à fouiller tous les
recoins d'une jeune âme, qu'elle s'efforce
d'y mettre en activité tous ces généreux
mobiles qu'on appelle la raison, la foi,
même lo sentiment, quoiqu'il faille craindre
d'abuser de ce dernier, qui dér'aille et. s'af-
fadit bientôt. Mais quand la raison n'est
pas née ou ne produit encore qu'un raison-

neur, quand la foi dort., quand lu sentiment
n'existe pas, ou ne se manifeste que par des
attendrissements sans vigueur et sans sin-
cérité; quan I la sottise enfin l'emporto, il
reste encore un devoir puibqu'il reste encore
une ressource: virga 1

"Nous concluons donc que la punition,
corporello exercée par une autorité prudente
et patiente, reste un puissant moyen d'édu-
eatibn, auquel on ne peut trouver que des
équivalents plus périlleux et moins efficaces.
Elle dompte, elle redresse et ne brise 'rien.
Elle fortifie au contraire.'

L'autorité que nous venons de citer doit
effacer toutes les divergonces d'opinions de
ceux qui veulent être de bon compte; mais
comme il y en a pour qui une démonstra-
tiôn n'est jamais assez bien établie, abordons
an autre genre d'arguments. Citons quel-
ques faits, pour laire voir coiment, sans
êtrd'des bourreaux, on élevait les enfants
dans les. âges chrétiens, lorsque l'oni esti-
iait une éducation virile comme le princi-

pal don.
-Voici d'abord ce que raconte le vénéra-

bie i Ramon, dans sa Vie' de St. François
de -gales:

'1
usé par nécessité dans les premières années,
et s'appliqua à l'élever do cette manière
mâle et sévère qui donne l'énergie au corps
et à l'â-ne, en lui apprenant i se contenter'
de pou, à s'affranchir , dos exigences du
bien-être, et à souffrir volontiers lo sacri-
fice, la privation et la douleur. -Elle voulut
que tout fut simple, sans luxe, sans mol-
lesse dans le vêtir, le manger, le couchor
et tout l'ensemble de la vie.

4 A ces moyens de prévenir le mal so
joignit une fidélité exacte à le corriger dès
qu'il so produisait; et toujours la correction
était en rapport avec la faute. Un jour
l'enfant ayant vu par terre la veste d'qn,
ouvrier qui travaillait au château, et remar-
qué à la boutonnière une jolie aiguillette
en soie de diverio couleurs, l'éclat de cette
parure le tenta et il l'enleva furtivement.
L'ouvrior à la fin de son travail s'étant
aporçiu qu'on lui avait dérobé son aiguil-
lette, lit de vaineo perquisitions nuirmi les
domestiques ; alors M. do Boissy informé
du fait, interroga l'onfant, et celui-ci lui
avoua ingénûment, sans détour comme
sans excuse, qu'il était le coupfablo ; mais
on meme temps, profondément repentant
desa faute, il tomba à genoux en deman.
dant grâce, avec des larmes qui faisaient
pleurer les assistants eux-mêmes.

4 Le père, inexorable parce qu'il sentait
les conséquences d'une première faute de
ce genre impunie, lui infligea la peine du
fouet en présence de toute . l'assemblée, en
ajoutant qu'il le punissait légerement parce
que c'était son premier vol et qu'il l'avait
avoué franchement ; mais que s'il avait le
malheur de recommencer, il n'en serait pas
quitte à si bon marché. Cotte correction,
faite ainsi à propos, fat si profitable à -l'en-
fant, qu'il ne lui arriva plus jamais de rien
prendre sans permission, pas même un
fruit au jardin ou à la campagne."

" Comme .une éducation, molle énerve Voici encore ce qu'écrivait le bon roi
l'homme, fomente ses. passions, le ren:t Henri IV, à Madame de Monglat, gouver-
incapable de. grandes choses et de grannes mai.te des enfants de "France : l Madamo,
vertu.a. elle supprima (sa mère, Mme de je me plains de vous de ce que vous ne
Boissy) toutes les délicatessos dont oi avait .n'a. n"z pas mandé que vous aviés fouetté
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mon fils ; car je veux et vous conümande
do le fouetter toutes les fois qu'il fera l'opi-
riàtre ou quelque chose do inal!, saicliant
bien par moy-mérne qu'i1 n'y a rien au monde
qui fasse plus de profit. C'est pouirquoi j'ai
voulu que vous le faciez et lui facioz enten.
dre."

Adieu madame de Monglat,

Il enry.ý

Ce XIII novembre à Fontaineblean.
Anne d'Autriche disnit.à Louis XIV en-

fant: IlIl y a trop longtemps que vous
n'avez étfl fouetté. Je veux vous faire voir
que 1'.On fesse il Ami*ens comme à Paris."

icLossuet donnait la patoche à M,,gr le
Dauphin fréquemment et fortement. "

CL ia. jour le prince .Albert, époux de la
reine Victoria, prit à part son fils le prince
de Galles, lui remontra certaines fautes où
il s'obstinait, et puis,ý l'humilia d'une correc
tien manuelle dont le royal enfant 'Pût se
souvenir.

Citons un exemple plus convaincant: Saint
François de Sales a dit <', qu'on prend plus
de mouches avec une cueillérée) de miel
qu'avec un tonneau de vinaigre. " ,Cepen-
dant il a écrit ailleurs: IlToutes choses bien
con:ýxdërécô, Il faut un pou d'affliction, aux
enfants, afin qu'ils se corrigeont, quand un
voit que les remonLirances n'ont* s ervi, A
rien.

Saint Augustin reconnaît lui-même qu'il
lui fat bon d'&mre fouetté : "'Je ne manquais
pas de vivacité d7espzitmaisjamaisajouer..
Je détestais l'étude, et l'on M'y contraignait
et il m'en advenait bien; car je n'aura 'is
rien appris si on ne m'eût fait violence. je
faisais le paresssýuX et j'étais battu."1

D'ailleurs, que tous ceux à qui il est arri-
-vé de goûter des coïrections corporelles
fassent appel à. leurs souvenirs, et ils ne
pourront refuser d'admettre qu'ellesne leur,
aient fait beaucoup de bieil.

Conclusion pratique: N'endosr:js poinit,
sûr cette question, les idées mnodernés dans'
une trop largoè mesure; et défientý-fous deB

points de vue faux et des sÔttises en vogue,
graco à la prétention que la dignité de
l'enfan t s'oppoe -lux, châ~timents corporels.

Les dlix règles du Concile de Trente

ire Règles El le renouvelle la prohibition
de tous !es livres conidamnéi prir les Souvo-
rains Pontifes ou les conciles avant l'an

2e Règle. Elle prohibe sans exception
tous les livres des liéî'ésiarques, c'est-à-dire
des chefs de seute hérétique, ot les livres deta
simploï hérétiques qui traitent de roligio'n
ex professo.

Se et 4e Règcles. La lecture de la Bible en-
langue vulgaire n'est permise que dans les
traductions app)rouvéeti par le Saint-Siège
ou éditées avec des notes tirées des saints
Pères et des Docteurs catholiques. Les
versions des écrivains ecclésiastiques ne
peuvent égalemont. être permises que sous
certaines conditiounz.

5a et 6e Règles. Les compilationg (dic-b
tionnaires, eoncordances, etc.) publiées par
des hérétiques, ne peuvent être lueos qt.'aprèi
àvoir été vues par l'Evéque et l'Inquisiteur.
Lesi livres qui traitent (le matières contra-
versées entre catholiques et~ hérétiques ne
peuvent être lus sa.ns la~ pormrission de
l'évêque. Les livres de piété doivent porter.
1-'uutorihatibni de qui de droit.

le Règle. Elle prohibe absolument les
livres qui traitent ex pofesso, de mfatières
lascives ou obsc&Ties,. A cette règle se rap,
portent les conditions impç-sées pour la
lectui e et l'explicatiin, dei au4,euýs p"ïensg.

Se Règle. Les li'vres bons* pour le fond,
mais où il S'est glissé quelque chosie *de
mauvais, peuvent ètre permis après avoir
été corrigés.

9e Règle. Fille défend tous les livres do
imagie et super.4tions semblables.

371



ila 10e Régle (avec modification apportée
par Pie 1X, 2 juin 1.848) prescrit : 1 e aux
imprimeurs de soumettre à l'examen et'à
l'approbation de I'Evêque tout livre qui a
pour objet les matières do religion et de
morale; 2o aux libraires d'.tcceptor le con-
trôle de l'Eglise; 3o elle défend à tous de
donner ou du prêter des livres non permis;
elle donne aux évêques la faculté de p>rohi-
ber dans leure diocèx.,esl S'ils le jugent utile,
les livres même qui paraîtraient. permis
colon les lois de lIdx

lnsiruction do Clément VIII.-lo Les
fidèles qui se trouvent posseseurs do livres
prohibés doivent on donner connaissance àt
leur évtêque. Si les livres n'appartiennent
pas à une catégorie interdite absolument,
l'évêque pourrii, pour de bonnes raisons,
,donr 4rla permission, par écrit renouvela-,
ble tous les trois ans, do les garder et de les
lire.

2o Les évêques ont le pouvo ir de corriger
et d'expurger les livres édités ou à éditer,
dont laCongrégation me b'est pas réservé la
correction.

ao Les livres doivent, on règle générale,
porter l'indication du nom et de la patrie
de l'auteur, le nom de l'imprimeur, le lieu
et l'année de l'impression, l'approbation des
exnmina-teurs. Les imprimeurs et les li-
braires doivent prêter serment do remplir
leur office enàtholiquemont, sincèrement et
fidèlem 'ent selon les3 décrets et règles de
l'In1dex.

Coinstitition do Benoît XIV. Elle règle
la corxrpoeition des deux tribuna.x chargés
do le. ensure des 'livres : lit Congré,gation
du Saitit-Office et la Congrégation de l'Xn-
dox ; et elle détermine la procéëd.tee qu'ils
doivent àuivre. Il est Intéressant do voir
comment procède le tribunal de l'Inde ,x
pour la condarn:,tion de8 livi es mauvtds
ou dangereux.

A M. le rbédact.our de)
la Seniaine Beli-
gieuse dle Québec.

1er juillet 18gg.

Monsieur,

Je débii'e témoigner publiquement mrs
profonde recon naissance envers l'Imn-ý
cuiléo-Conception, Saint Joseph, ot la ABonno
Sainte .An ne, pour une grîloo extraorilinairer
que S'ai obtenuQ par le.ur intercession.

DeuX jIrodiges au Sanctuaire
Beaupré.

de S. Anme de

En août 1876, se trouvait d Sai4te-Annë
de Bleaupré, non on pèlerinage niais en pro-
menade, un Canadien Y. G., habitant Bos-
ton de puis pl usie uri an nées. BlovéL\Québec
ptîr une mère chrétienne, il avait perdu la
foi aux Etats-Unis, abandon né ses pratiques
Weigieuses,' et était devenu fraric--maçon,
Il ne croyait nullement au pouvoir de sainte
Anne, il n'avait aucune intention de la prier,

neconversation avec M. le curé de la
paroisse, l'avait amené à faire sincèrement
tous ces aveux. Sur les instances du Pas-
teur, le franc-maçon promit d'assisterl,le
lendemains à la messe d'un.4pè lorinage qui
devait arriver'de Sorel et des Truis-Iliviè.
res. M. le ceré pria beaucoup et fit prier
pour lui.

Y. G. *était déjà rendu à l'église, quand y
entrèrent les pèlerins. Parmi eux on remnar,
quait un jeune homme infirme qui -se tenait
péniblement sur ses béquilles. Il avait les
jambes complète ment j'aidoQi collées l'u ne à
l'autreî sans -pouvoir les disjoindre, Comme
i rrivait pi-ès deY. G.,une de ses béquille&

glissa-et il tombalgurdemenit sur le -plancher.
Plusieurs personnes l'aidèrent il se relever,
Le franc-maçion ee sentait vivement émiu i
lu vue do cet 4tat d'infirmité. Il Si ce jenI

~~72IDA SE~AINP3 ]RELIGIEUSE~ DB TYEBEC
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"homme allait être 'guéri, ici devant moi,
"pensait-il, il faudrait biien croire qu'il y a,
"dans la religion et dans le culte de sitinte
"Anrne, :utitre, chose que co que l'en m'at dit.
"Quo forais-je ? résister à l'évidence?1 impos-
"sibe. Nie convtù'tir, changer de vie? C'est
"également impossi ble'La messe commen-

ça. Le pauvre infirme priaitý de toute son
ânie, disant At Dieu, ainsi qg'iI l déclaré
plu,; tard "I Seùi:i cur, je suis un misérable,
Iindigne do liaraître devant vous, mais4 ici

e'e4 la Benne sainte Anrié qui p~rie pour
"moi. Si je vous dema:ndu mui guérison ,
"ce n'est pas ýprécisément puri mon bien-

'lér;car je poiiirtis -abuser de ma santé
"Cpour vous offonser ercic- mais c'est pour
"1geigner le pain de mes vieux parents qui,
"sc, mo -siti~,,, seront réduits à la
"mendicité. Ayez pitié d'eux, ayez pitié
"de moi"!

Bla-nchet,.c'étaiit le nom de I'infirnie, allaý
communier et il le fit avec une dévostion si
profonde qu'elle édifiait Ltus les assistants.

Y.G., les yeux toujours faxés sur le jè«ne
hýinmO) ne perdait de vue aucun de ses
mouvements. Lit messe terminée, Blail-
clI.Os s'approche, toujours sur ses béquilles,
pour la vénération- des Saintes&Boliques. il
y colle tses lèvres avec ftne' ardente piété.
Au même, instant, il abandonne, ses béquilles,
s e i'edre8se, en dieint: miracle, miracle,
je suis guéri "!Il pleure, il Érie, il remer-
cie tsainte oe La foule émueo attendrie,
lui ouvre tin pastage, il marche d'uun pas
ferme, répétant toujours: "merci, ô bonlne
sainte Anne 1 " Chacun ýeut voir, tout
le moude est heureux de son bonheur.
Mais le plus impressionné de toits c'est Y.
G. Il a vu le prodige-, il. nc petit plus ré-
sister. Les yeux baigi és de lar-mes, il
perce la foule, ss rend -à lit sacristie, aborde
le curé en lui disant:"I. je serkis le der-
"nier'dés misérablesq, si j . ne me conver-
"tissais point sincèrement après ce que je

Ccviensde voir; aidez-moi à faire une bonne
confession 1 " La Bonne tiainte, Anne l'avait
réellement coîivýrti en mêmre temp.ï qu'elle
avait. gwuti Blanchet. Y. G. fit dès lors un

VI-ai pèlerinage, il pria, il ci)nimunia, il
paî'ti L décidé 'à vivre en bon chrétien. Le
Rév. M. G., 'curé de Sainte-Antue, heureux.,
témoin de coei merveille, en écrivit une
relation exacte, confirmée, polir le cas de
Blanchet, par le certificat d'uin médecin.

-do

Les, I.ectures du Clergé

... Dlans lo clergé, comme .4ill êùrs, le goûit
des lectures fortifiantes s'affaiblit. Antte-
foie, presque touit préêtre voulait un journal
qui le tînt.'ru couran t dos choses del'iie
non seulement on l'instruisant ;avec. les
détails nécessair-es des faits do ehaquo jour.
on lui donnant des recherches, des rensei-
gnements, des documents nimais aussi 1eii
étudiant, à propos d'histoire;' do philosophie,
de littérature1 , de théologie, les questions
de doctrine ageitées- entre catholque.s ou
t-oulevéèsg contre nous par l'enemi. De là
des luttes où quelquefois l'oi s'échau1ffait
beaucoup, mais qui élevaient les -esprits7
eoecitaic'nt au travail et faisaient, m-zreber
les idées. Que de conquêtes, sur le terrain
des principes et des. fai ts, zon t, pour Rome,
pour la vérité, sorties de ces luttes!1

Le monuvement doï )aàquc's militants
r.épo'idait naturellement à celui dus clergé.
Des deux côités on voulait une pres-e doc-
trinale, agissante, zélée, passionnée. Et
quel combat peut-on mener 4' bonne. fin si
l'on ne s'y engage avec zèle et passion ?

Aujourd*hui, sauf quelques exceptions,
le journal, agrandi du format mais réduit
sou-3 tous los autres rapports, travaille à
l'abaissement intellectuel et moral du le.,,-
teur. L'effaceement absolu des doctrines,
l'abýenco d'études sé rie lu:es, la vulgarité
brutale, thosest diveï-se ment mais Agalemont
abaissantes, deviennerit, un efilehymêmne près
de beaucoup les nôires, un élément de suc.
cèsý. 11l y a pire encore:- le jourial vulgire
et lé journal 'nul trouvent jusque chez les

na 1 ý
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catholiques, jusque chez les prêtres, un
rival souveit heureux dans le journal bou-
levardier, celui qui rit des principes et
s'enrichit de la corruption des mours.

Ici, la raison du prix réduit ne vaut rien.
Le prêtre, le catholique, la femme du monde,
dame de charité et femne chrétien ne à ses
heures, qui lisenit assidûment Figaro ou
quelqu'un dei siem s, ne le font pas pour
raison ou sous prétexte d'économie. Ils
prennent au prix foit un journal où ils
trouveront pour sûr, on termes plus ou
moins crus, des proles égrillards, des his-
toires de mauvais lieu. Si ce n'est pas là
ce qui les attire, qu'est-ce donc ? Et d'ail-
leurs, même si autre chose devait les attirer,
cela ne devrait-il pas les arrêter ?...

... Cos sortes de lectures-la mondaine et
la nulle-affaiblissent chez le prêtre le zèle
de la vérité, le désintéressent de la vie
extérieure de l'Eglise...Si le ecl de la terre
s'affadit, d'où donc nous roviendra la
vigueur' Comment arriverons-nous à une
action catholique qui pormette la lutte
avec chance de succès contre le vainqueur
des prochaine élections: lo radicalisme ou
le césarisme?

Pour affronter cette inévitable lutte, les
catholique-, particulièrement les prêtres,
doivent chercher des modèles parmi les
hommes qui, dans les temps difficiles, mou-
trèrent une grando sûreté de doctrine et
restèrent fermes devaut un pouvoir exigeant

ou ennemi...

(Univers.)

-o--

Farraghit ou le jeune Esclave

(Suite et in).

Alors le Père Richard m'embrassa et me
dit que désormais j'étais libre et que je ne
serais plus esclave. Depuis ce moment

j'apprends û aimer Dieu, et chaque jour je
le remercie de m'avoir sauvé de l'esclavago
et de m'avoir fait son enfant.

Je savais parler plusieurs langue-: d'abord
je con naissais la langue nègre, que je parlais
dans mon enfance, et je connaissais aussi
un peu la langue arabe.

Après avoir été racheté par le Père
Richard, je fus envoyé à Tripoli et à Alger
pour apprendre 'le françaiN, on me lit
apprendre le catéchizme, et on me promit
le baptême

J'aspiraiN, avec ardeur, aprés ce jour
béni qui allait me faire enfant de Dieu ;
tous les jours j'étudiais mon catéchisme et
je m'efforçais de comprendre les beautés do
la religion catholique. On me tit connaître
la sainte Vierge et les saints; je les aimais
beaucoup et les priais de hâter le jour de
mon baptême.

Enfin, après trois ans passés chez les
bons Pères MiNsionnaires, au jour de l'an
1882, on me promit le baptême pour le mois
de mai, mois consacré à Marie. Je redou-
blai de ferveur dans mes prières et je me
préparai à recevoir ce grand sacrement.
Enfin, ce beau jour arriva, je partis do Tri-
poli ponr Malte; lIt, S. E. le Cardinal Lavi-
gerie, dans une belle chapelle, me donna lu
saint b:aptêir.e et je reçus pour nom, au lieu
do Farraghit, celui d'Emmanuel Bienno.
J'avais treize ans et demi. J'étais devenu
chrétien, enfant de Dieu et de l'Eglisc.

Le jour même de mon baptême je fis ma
pr'enière communion, j'étais heureux ce
joui- là, je vivais avec les anges. Je ne p-
vais assez remercier Dieu de la grando grâce
qu'il me faisait de mu prendre àson service.
Je priais, et je prie beaucoup pour les

personnes charitables qui ont contribue à
mon salut, et qui contribueront au rachat
de mes frères. los esclaves.

Maintenant, j'ai seize ans, je travaille
avec les Pères pour devenir un jour bon
Missionnaire et aller porter 1-% parole du
bon Dieu à mes frères d'Afrique qui no
connaissent que Satan. C'est l'aumône dos
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bons catholiques de France et de Belgique
qui m'a racheté de l'esclavage; ce sera
encore l'offrande des mains pieuses de ces
pays qui rachètera mes frères si nombreux
de l'Afrique et les fera devenir enfants du
Christ.

Merci mille fois, ô mon Dieu, de votre
bouté à mon égard; je veux employer
désormais toutes mes forces et durant toute
ma vie, à vous fhire connaître et aimer de
tous ces cours qui ne vous ne connaissent
pas encore. Je suis votre enfant, vous
m'avez adopté. Je saurai nie rendre digne
do conserver ce titre et j'emploierai tous
nies efforts à ramener dans voto sein ces
âmes qui ont cependant été rachetées par
le sang de votro fils au calvaire.

Voilà comment Farraghit Emmanuel-
Bienno a écrit lui-même et en français, sa
vie, avec une naïveté surprenante. Nous
avons pu le voir et lui parler longuement;
nous avons très bien vu les quinze incisions
sur sa fleure, tristes marques de sor escla-
vage. Mais ces pauvres eifants, rachetés
à leurs maîtres si cruels et, devenu enfan ts
(les missionnaires, coniservent encore long.
temps après leurs délivrance le impres
sions de leur captivité. Lorsque Emma-
nuel, on quittant le sol d'Afrique avec le R
P. Lonail, sentit se mettrepn mouvement
le vaisseau qui l'emmenait vers un pays
inconnu pour lui, il accourut vers le Père
en tremblant, et se cachant dans les plis
de son burnous, il dit avec effroi: " Père,
Père, gardez-moi près de vous, on va nie
voler pour me vendre encore, je vous en
supplie, Père, défendez-moi."

Le bon P. Lonail rassura ce pauvre enfant
en lui dieant:

-Mon cher Emmanuel, ne crains rien,
nous-voguons vers la France et la Belgique,
où, depuis que Notre-Seigneur est connu et
adoré, l'esclavage ost à jamais banni. C'est
la charité des catholiques do ces beaux
pays qui a permis aux Missionnaires de te
délivrer de l'esclavage, toi et tant de mal-
heureux frères. Tu viens avec moi vers

des contrées où tu trouveras, dans chaque
famille catholique, un cœur do père, un
cœur do mère et dos secours pour aider les
Missionnnaires.

Ces paroles rassurèrent le pauvre enfant
qui se mit à courir de joie sur le pont.
Souvent, il regardait au loin devant lui,
cherchant le rivage de cette Europe qui
devait lui prodiguer tant de bienfaits et lui
montrer le bonheur de la civilisation.

Cette âme en sera une de plus qui aimera
Dieu et qui chantera ses louango. Le Ciel
bénira la main qui donnera l'aumône aux
Missionnaires. (1)

-e--

Les deux rivières

Un voyageur arriva au bord d'une rivière
qui était fort large et qui roulait à grand
bruit sur un lit de pierres et (lo gravier. Il
hésita longtemps à la pa-ser, et regarda à
droite et a gauheo, cherchant des yeux un
pont ou une barque, au moyen desquels il
pût arriver à l'au're bord. Mais il n'apor-
çut ni bai-que, ni pont. Force lui fut alors
de tenter le passage, et il lo trouva dix fois
plus facile qu'il n'avait cru (l'abord.

Quelques heures après, il arriva au bord
d'une autre rivière. Elle était étroite, et
elle coulait, silencieuse et calme, sans pro-
daire même le plus léger murmure quand
le vent la ridait par intervalles.

Alors il se dit en lui-même:
-Si j'ai passé, ce matin, sain'et sauf, une

eau bien autrement large que celle-ci, il me

(1) Il faut environ cent francs pour racheter un
enfant esclave et le vetir. Les personnes qui voudraient
faire cette aumône dans ce but peuvent donner le nom
qu'ils désirent à l'enfant racheté par, leur générosité.
Il leur sera envoyé un diplôme mentionnant le nom de
l'enfant racheté.

Les aumôaes sont reçues pour la France par le R. P.
Lonail, missionnaire d'Alger, Supérieur des étudiants
africains, rue Wageau, 1, Lille, et pour la Belgique
par le R. P. Roelena, missionnaire d'Alger, couvent de
Woluwe -Saint-Lambert (près de Bruxelles).

Avis aux âmes généreuses et compatissantes,

~1
i



3LA suiMIN141W RielLIG1 1USEl DE QIYXZB[4XJ

sera plus faIcile encore do traversecr cette
insignifiantelpetitoriviýro. ly entra donc,
ma 1H a pçine ont-il fait quolques pas, qu'il
perdit fond et t)mba dans un gouffre où il
snoya.

l .e démon n'tist ptis fort à crati ndro, loi s-
que nous le voyons de loin et~ qu'il fait
gýra-nd tapagre autÔnir de nous ;m:,iý quand
il cache son jeu et se fttufile en tapinois

-peur nous attaquer tbans que n1OUS y pen-
*sions, oh ! ilors, soyons sur [los garde-, ou
*nous couronis risque do toit ber dcîint l'abý^tie
du péchié> comme le voyageur au forid (lu

*Vient de p)araître lo volunme cinquième
da la pub licat.ion qui a pour titre: MIANDE-

*MENTS, LETTRES PASTOBALES ET CIRCULAI-
RES. DES îtVEQUES DE QUÉBEC, piubliés par
,MgrT Tétu et .M. l'abbé U. 0. açnon.

Ce volume contient titu 1).irtie des min.
dements et lettres 1îastorales de Son Emi-
rience le (nirdinal Taschereau, de 1871 à
1876 icuieet

Le sixième volaino, qui comprendra les
documents émanés de 18'77 à 1888, mettra
fin à' cette publication.

M. l'abbé Bois (Le Edouard) décédé le 9
*du courant, étai t né à Québec l 0,1 septemn-
tembre 1813, dans ur.e maison située à l'en-
coignure des rues NÇotre-Dame et Sous-le-
TFort, et touchant à l'égliqe de 1ýotrû-Dame
des -Victoires.

Ordonné à Québec,. le 8 octobre *1837, il
fut nomme immédiateme, lt au vicariat de
*la Rivière-du-Louip (en haut), et eix 184t0; à
Sclui de St-Jean Jlor-Joli. En I84ý il
(revint curéà de St-r-"rarçois de ia 13cawcA, et

en 1848, de Mi.ascinongè>Ô Où il est décédé et
a été inhumé. âM. l'abbé Bois était non
seulement un curé e-xemplaire, mai,3 aussi
un érudit reim.arquable. 11 a Io mérite et
!l'honneur d'avoir contribué lsrgemnent à la
réédition des Il Relations des Jésuites " o
à lit publication do la collection des Anciens
.Manu.scits. O utre.pl usio3urs ouvrages don t
quelques uns ont parti sans nom d'auteti,
il laitse des'2Yotices sur tns év0qt"ô'., qui
seront sans doutte publiées quelqu'un d'co.s
jours. 'M. l'iibbé Bois était memibre du
l'Académie Royale et ecteur è-4 lettres de
l'Un ivorsi t&,çLival, et son not. era inscrit
par l'hi:sto'ra sur la list-a des personnalités
marquantes du clerg,é èaRna.dien.

Liste des Généraux de lit Compagnie de Jésus

1l4.-ýi4t Ignatce de Loyoli», , -,,pugnol.

1558.-J:î1cqtis iLainez, iEspagnol.,
1565.-Saint François de Borgia, Espugnol.
1573.-Everard Mercurion, Belge.
ý1581.-Catiue quabibu,, -Napolitain.

1615.-Mathias Vitollosehii, Romiain.

1646.-Vîneent Caraffa, îNap)olitai».

1649.-François Piccolomiti.. Florentin.

1652.-Alexaridie Gatifredo, Romain.'

1652.-Goswin Nickel, Allemand.
1661.--Jean Paul Oliva, Génois*.

.168,9.-Charles. de Noyelle, Belge.
1687.-TJhyrse, Gonzalè8, E.ýpagrnol.
1706.--Michel-Ange Tamburini, de M1odêne.

1'30.-François Metz, de Bob6me.
1751 -I.gnace Vise.nte, Milanais.

1755.- lusCenturioni, Génois.

1758.-Laurent Ricci, Florentin, mort en

18-ý)5.-Thadée Brzozoroski, Polonais.

1ý,2.-Louis Fortis, de Vérone.
1839 à 185B.-Jean Roothaan, dAmsterdam.

1853.-B. P. ]3ek..ee Belge.

1884.-R P. A. Anderledy, vicaire général,ý
Oum jure uesii.
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